
Les Rapaces de la Scientologie veulent piéger un de leurs 
« débiteurs » alors que la secte doit une fortune à ce débiteur, Jean-

Luc Barbier. 
 

 
Jean-Luc Barbier a passé quelques années en scientologie, et y a dépensé environ 250000 F suisses. 
Ecoeuré des méthodes de forcing à la vente de la secte aux Etats-Unis, M. Barbier décide de quitter 
et demande son remboursement. 
 
Des années plus tard, sous la contrainte d’un procès en Suisse, la secte rembourse aux Barbier une 
partie de l’argent escroqué, soit 125000 FS. 
 
Entretemps, la secte s’est arrangée pour faire faire faillite à l’entreprise de M. Barbier, à qui les 
méthodes pseudo-médicales de la secte criminelle ont provoqué un handicap génant son activité de 
musicien professionnel. Ce handicap permet à M. Barbier de toucher une pension officielle. 
 
M. Marcus Wyss, un des scientologues employés par l’entreprise Barbier, affaire que la secte avait 
donc largement contribué à mettre en faillite, continue à poursuivre M. Barbier avec l’aide du 
mouvement, ou sur son conseil écrit "Ruinez-les [les opposants] complètement si possible." 
 
Si M. Wyss désirait vraiment obtenir une somme qui lui serait due par M. Barbier, il pourrait demander 
cela par des voies légales.  
 
Mais au lieu de cela, M. Wyss et les scientologues viennent enquèter sur la vie que mène M. Barbier 
(qui donne quelques cours de piano déclarés) et son épouse; puis Wyss envoie à l’organisme social 
des lettres de « dénonciation » contenant des affirmations sur les activités de M. Barbier, avec l'évi-
dente intention de lui faire supprimer sa pension de handicapé.  
 
C’est éminemment inepte, car moins M. Barbier aura d’argent, moins il est vraisemblable qu’il puisse 
jamais payer M. Wyss... M. Wyss ferait mieux d’insister auprès de sa secte débitrice pour qu’elle règle 
les quelques 100 à 150000 FS suisses qu’elle doit encore à la famille Barbier. 
 
D’autres scientologues [qui d’autre y aurait intérêt ?] expédient des lettres calomnieuses et anonymes 
à la Police... D’autres scientologues encore se mettent en rapport avec les propriétaires à qui il loue 
un appartement, afin de créer des tensions entre la famille Barbier et ces gens. Voir le détail des 
sommes claquées en scientologie par le couple : www.antisectes.net/recommandee-barbier.htm 
 
Ce n’est pas la première fois, loin s’en faut, que la famille Barbier doit faire face aux méthodes 
lamentables de cette religion de l’amour de l’argent joint à la haine de l’être humain qu’est en fait la 
scientologie.  
 
Voir par exemple www.antisectes.net/barbier-espionnage.htm
 
On se souvient aussi qu’après que la secte ait provoqué la mort de la jeune Lisa McPherson, la secte 
a attaqué tous ceux qui osaient s’en plaindre et demander réparation. Tout cela, pour finir par verser, 
sous la contrainte judiciaire, un gros paquet de millions de dollars à la famille McPherson, qu’elle 
trainait dans la boue et devant les tribunaux depuis des années. (voir www.antisectes.net/indexE.htm) 
 
Quand la secte criminelle comprendra-t’elle qu’elle ne gagne qu’une réputation épouvantable et 
méritée à escroquer des gens puis à les attaquer et les « dénoncer » pour des crimes ou délits  imagi-
naires plutôt que les rembourser et cesser ses pratiques délictueuses ? 
 
Que la Scientologie ne vienne pas raconter ensuite qu’elle est une « religion », et « une association 
charitable sans but lucratif », et qu’elle veut « un monde sans criminels et sans guerres ». 
 
 

http://www.antisectes.net/barbier-espionnage.htm











